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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2009.463 DU {O SEPTEMBRE 2OO9

portant abrogation du décrel n'2006-330 du
13 juillet 2006 portant nomination de À/lonsieur
Jean Cocou TOSSA en qualité de Conseiller
Technique à l'Agriculture du Président de la
République.

LE PRESIDENT DE LI\ REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du'1 9
mars 2006 :

Vu le décret n" 2009-260 du 12 juin 2009 portant Composition
du Gouvernement ;

Vu le décret n" 2007-616 du 31 décembre 2007 portant nomination de
lVlonsieur Jean Cocou TOSSA en qualité de Conseiller Technique à
l'Agriculture du Président de la République ;

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 juillet 2009 :

Vu la Ioi n'90-032 du'1 1 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;
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DECRE'TE

Article 1"' : Sont et demeurent abrogées les clispositions du décret n' 2006
330 du 13 juillet 2006 portant nomination de l\4onsieur Jean Cocou TOSSA en
qualité de Conseiller Technique à I'Agriculture du Président de la
République.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le to septembre 2009

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le l\4inistre d'Etat, Chargé de la Prospective,
du Développement et de l'Evaluation des
Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Go uvern e me nta le,

Qre,ln«
I v-Pascal Irénée KOUPAK

Le lrlin istre de l'Economie
Finances,t

ldriss L. DAOUDA
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